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ANGLETERRE DÉBARQUEMENT DES FRANCAIS EN ITALIE.

Londres, le 23 février. — Lord Palmerston a 
demande' hier au soir dans la chambre des commu
nes à Sir R. Vyviau , s’il se préparait à faire sa 
motion relativement à la Belgique le 28 de ce mois , 
comme il l’avait avancé.

Sir R, Vivian a répondu au noble lord , que 
s il pouvait garantir que la ratification des autres
puissances ai riverait avant ce terme, il sciait prêt
à la faire; je saisis cette occasion , a-t-il ajouté; 
de demander encore des explications relativement 
à l’entrée des Français en Italie et à la marche des 
affaires de la Grèce.

Lord Palmerston a re’pliqué qne le terme e'tant 
trop court, il ne pouvait donner aucune garantie 
quant à la ratification ; mais il a la plus intime 
conviction qu’elle ne tardera pas à arriver et d’être 
échangée dans un très court délai. Quant à l’entrée 
«es troupes françaises en Italie , il ne pouvait 
donner aucune explication ; mais pour ce qui con
cerne les affaires de la Grèce , il peut assurer 
que les négociations sont déjà très avancées.

’Nous avons annonce' samedi, sur l’autorité 
a notre correspondant parisien , que le ministre 
es affaires étrangères à Paris avait signifié à l’am- 
assadeur espagnol en cette ville , la détermination 
u gouvernement français de ne pas permettre au 

I01 d Espagne d’envoyer des troupes pour aider de 
don Miguel. * 1

Nous apprenons maintenant , d’nne source de 
ante autorité , qu’une note d’un contenu semblable, 

' eu des termes presqu’aussi énergiques, a été 
ressée par lord Palmerston à M. Zca Bermudez , 

“imistre espagnol près notre cour.
hes dernières dépêches de Madrid ne laissaient 

P s <e doute sur l’existence d’un traité entre Fer- 
l'naui et rien Miguel , par lequel ils s’engagent à 
ïai|S'Sler 0,utu®"einenL Jusqu’alors Ferdinand n’a- 

■ Pas envoyé ouvertement des troupes en Porlu- 
6 , mais de nombreux corps d’Espagnols se diri- 

®n sÇcrets vers différens points des froiî- 
Co 6S‘ f Pa'^ important avait été formellement 

à lord Palmerston et au général Sé- 
(Courier.)

FRANGE.
d’smT/f ’ février. — Il y a eu hier conférenctl’aml 7 ^ jeûner. —• 11 y a eu nier conl

“ssa(leur, chez le président da conseil.
dig* u^me iouri l’ambassadeur de Russie a expé 
hoQrg1 C“urrier. extraordinaire pour Saint-Péteri 
pour |’0C,i 6 m,'n's,re d’Espagne eu a expédié u 
Veilig T j°,S'A^e dfirnier diplomate avait reçu 
ber euêches de son gouvernement par coin

Extraordinaire.

Franc,;6 a nommé ambassadeur da roi 
l'Çais pres g, M•àsréêh.'i °’ l’empereur de Russie ., M. 
_ 1 Mortier , duc de Trévise. {Moniteur.)

failli retiv^/'^'T ^ .SauviSny d°nt ,e cabriole! 
ôrrestationerSer ?e ’ et ’ aP,ès une Premiè 
éoel Par n ’ a(ra'1 relâché , a été blessé hier ,Del Par o rp . jeiueue , a eie messe nier
é’htu il , *!,*? 101er de cuirassiers : on dit qu’aujot 

■.a etc arrêté de nouV • 4

- Il est
Pel du jnae8Ur îl,le ^ NI. de Rohan interjeteront 
dans l’affaire T'1 t^u tribunal de première insta 

"-'ll U *esFalneri*; du prince de Condé.
"ati°n dan5?UX acci(!enf vient de jeter la const 
C°«lier était 3 ,coramune do Montmartre : la d,
Orou‘éet à pe"n0r,",0-aUprfesde son fea ■ »
> * .nère ( ; a'Te T Cette mail:
fe er du hu ‘ ?nfans ' «eut nas Is force d

1 un secouru et «tu . F 33 ls torce 1lcurs atroces ’ 8,1 mor,e au “»lieu de ,

Voici ce que nous lisons dans notre correspon
dance de Toulon, que nous recevons à l’instant et 
qui est datée du ry février :

« Un bâtiment de commerce vient de nous ap
porter des nouvelles de notre première expédition 
d’Italie. Notre division est arrivée au port de Civita. 
Vecehia , où. elle a débarqué les troupes qu’elle 
avait à bord. Les gabarres la Meuse et le Rhône 
sont parties pour la rejoindre , et le bateau à va- 
peut le Pélican met à la voile en ce moment pour 
la même destination. » (Constitutionnel.)

BELGIQUE.
VOYAGE DU ROI.

Mons , le i’ó février. — Le roi , arrivé hier 'a 
une heure à Charleroi , y a été reçu avec des trans
ports de joie difficiles à décrire. Sur toute là route, 
il avait été accompagné par les hommes notables 
dos communes voisines, et, à Fontaine-l’Evêque , 
au moment de son passage, on a vu s’élever dans 
les airs un ballon en signe de réjouissance. A sept 
heures du soir , le roi est arrivé à Mons. Les auto
rités civiles et militaires l’attendaient à la porte de 
la ville ; elles l’ont accompagné jusqu’au palais du 
gouverneur. Une foule immense se pressait pour 
le voir , et , à toutes les fenêtres , les dames fai
saient flotter leurs mouchoirs et entendre les cris 
répétés de vive le roi !

11 y a en ce matin, granfle parade à n heures , 
le général Duval de Beaulieu commandait. Le roi 
a paru très-satisfait de la tenue des troupes et de I* 
précision des manœuvres.

M. le ministre de la guerre assistait à la parade. 
Le roi lui a adressé plusieurs fois la parole de la ma
nière la plus affable.

Le roi a visité dans l’après-midi , l’arsenal , les 
casernes et les fortifications. Il y a en grand dîner à 
l’hôtel du gouvernement. Beaucoup de personnes no
tables y ont été invitées.

Ce soir , toutes les rues de Mons sont illuminées 
de la manière la pius brillante. Les Montois se sont 
surpassés ; on dirait qa’ils ont voulu faire oublier 
au roi le grand accueil qui lui a été fait dans les 
autres grandes villes de la Belgique.

Le roi a assisté an bal que lui a donné la ville 
de Mons , le 24 au soir. Ce bal a été on ne peut pas 
plus brillant. On y comptait pins de 5oo personnes. 
La veille, S. M. avait assisté au spectacle. La ville 
de Mons était très-animée pendant le séjour du roi. 
Tous les habitans des alentours étaient accourus. 
Les hôtels et les estaminets étaient remplis de 
monde , et on ne pouvait trouver de place à an- 
cun prix.

S. M. a fait distribuer beaucoup d’argent eux pau
vres. Elle est partie pour Tournay ce matin à huit 
heures et demie , escortée d’une garde d’honneur 
civique à cheval , et a déjeuné à iioruu , chez M. 
Desgorges.

Le roi sera de retour demain à Bruxelles.
—Le u5 , S. M. le roi des Belges, a visité avec un 

extrême intérêt , le bel établissement de M. le séna
teur Desgorges , à Iiornu , un des plus beaux et des 
plus soignés qui existent en Europe. Pendant quinze 
ans de règne, l’entêté Guillaume ne voulut jamais 
visiter les usines d’un homme qui lui avait bâti une 
ville toute entière. Guillaume vint à Mons , Saint- 
Chislain , Péruwelz, et refusa constamment à M. 
Desgorges de se détourner d’un quart de lieue pour 
voir une des plus belles usines de son royauuie.il 
est vrai que M. Desgorges , né à Orsinval , appar
tient au département du Nord par son origine , et 
qu’il ne voulut jamais donner au roi-négociant des 
actions dans ses houillères. (Echo de la Frontière.')

Le roi est atteudu le 97 à Bruxelles. A son pas
sage à Enghien, il acceptera un déjeuner au château 
du duc d’Aremberg.

G and , le 25 février, — Les quatre Bataillons, 
officiers et soldats , de la garde civique liégeoise , 
commandé nar le brave colonel de Walkeren , se 
sont emp , à la demande du général Kenor , de 
souscrire pour on jour de solde pour le monument 
à élever à la mémoire de M. le général Belliard.

Lundi piochein , il y aura grande manœuvre 
à feu dans la pleine de Saint-Denis , à laquelle 
assisteront différens bataillons d’infanterie et ar
tillerie.

Bruxelles , le 26 février. — Hier, plusieurs sec
tions de la chambre de3 représentans se sont occu
pés du système monétaire proposé par le gouverne
ment. Il paraît qu’une opinion se prononce pour 
donner à l’unité d’argent la dénomination de franc 
au lieu de celle de livre,

CHAMBRE DES REPRÉSENTA NS.

Séance du février. — M. Lebègue lit nn rap
port sur la proposition de M. Devaux , relative au 
jury et sur tes modifications au code pénal.

La discussion sur ce» deux projets est fixée à 
lundi.

M. le président : Toutes les sections , moins une, 
ayant autorisé lecture de la proposition de M. Van- 
derbelen , relative à la responsabilité des ministres; 
il est autorisa à la développer.

Voici cette proposition ;
» Le soussigné, vu les articles 63 , 90 et 139 de 

la constitution dont le premier établit la responsabi
lité des ministres et les second et troisième prescri
vent dans le pins court délai possible la confection 
des lots sur la responsabilité des ministres et autres 
agens du pouvoir ; lois qui , -entre autres disposi
tions , doivent déterminer les cas de responsabilité, 
les peines a infliger , la forme da procéder , tant , 
quant aux droits de la nation , que quant à ceux des 
particuliers lésés.

* A l'honneur de proposer en conséquence des 
articles 34 et 35 du règlement de la chambre, que , 
conformément à l’ait. 61 du même règlement , il 
soit noimné une comcaiseien spéciale , chargée de 
rédiger dans le plus bref délai possible un projet 
de loi qui réponde au vœu des articles précite's de 
la constitution ; projet qui sera, eu égard à’l’im
portance de sou objet, avsut la discussion eu assem
blée générale , renvoyée à l’examea deà sections.

* Bruxelles, le 23 février i83a.
Signé M. Vanderbelen.

Sur la demande de plusieurs membres le dévelop
pement de cette disposition est renvoyé à lundi.

NL Dumorlier offre de lire son rapport snr la 
dernière partie de budget. La chambre en ordonne 
1 impression et la distribution sans en entendre la 
lecture.

M. de Thsux , ministre de l’intérieur, présente un 
projet da loi sur lea exercices de la garde civique. 
Vous n’ignorez pas , dit-il , que par des circonstan
ces , indépendantes de la volonté du gouvernement, 
les gardes civiques n’ont pas été suffisamment exer
cés au mauiement des armes. Le gouvernement se 
trouve dans la nécessité de prendre des mesures ex
traordinaires pour l'instruction des bataillons que lo 
sort a désignés. Gommé la misé eçr activité serait à 
la lois onéreuse pour les gardes et,pour le trésor , 
il vous proposede prescrire aux cadres du premier 
ban des exercices pour trois mois. LesmflLiers, sons- 
officiers et soldais ne jouiront d’aucune sohTo /'rMais 
recevront une indemnité , pour autant qu’ils se trou
vent lésés dans leurs moyens d'existence.



L’argence de ee projet est déclarée. Il est rené 
voyé en sections, et sera discuté oq séance publiqu- 
mardi.

La séance est levée à 4 beu pat et remise à lundi 
à midi.

L’asnirant , M J. Jospin , de Coudrai , avait aêcolë à une M. J.. : 11 n'aura flu’à rester dehors. {Rires et. 1 , ’ 7 7 77 7 • V 1U T .......... ..................  I™ __ TT -11' —

Liège, le 26 FÉvaiis.

Par arrêté royal da as février, M. Beaudoin 
Bayet, est nociiné lieutenant-colonel de la légion 
de la garde civique du canton de Liège (sud,).

— Une ordonnance de la régence de Gand défend 
Iss masques .et dégnisemena peur le carnaval de 
«ette année.

Il en est do mess h Anvers.
— Le gî àa ce mois , vers les 7 heures do soir , 

nn incendie a’ect manifesté dans la commune d’Ethe, 
canton de Virton, neuf maisons ont été consumées, 
Ou l’attriLue s la malveillance.

— On ncu9 apprend d’Ostende que le a3 de ce 
mois une mutinerie y a éclaté parmi les gardes ci
viques, qui ee refusaient de continuer le service 
de la place , si on ne leur donnait des capottes et 
des chaussettes : plusieurs gardes parcouraient la 
ville en exprimant leurs plaintes : on est facilement 
parvenu à les faire rentrer dans l’ordre : les plus mu
tins ont été arrêtée. Une députation de trois officiers 
B été de suite envoyée à Bruxelles , pour réclamer 
auprès do ministre des crpotles et des chaussettes , 
dont le besoin se faisait vivement sentir dans un 
pays humide et couvert de brouillards.

— L’esprit public se réveille en Allemagne ; l’é
nergie avec laquelle il se prononce principalement 
dans la Bavière rhénane , est «n fait digne de toute 
l’attention des hommes politiques.

Un journal qui se tire à 13,000 exemplaires, et 
gui est là dans les mains de tous les citoyens , la 
Tribune allemande , contribue puissamment à cet 
essor du patriotisme.

Malgré plusieurs saisies, et dans un pays as
servi au despotisme de la censure, le ton de cette 
feuille est celui d’une indépendance illimitée. Il fau
drait un coup d’état pour lui imposer silence, et 
l’on suppose que la camerilla bavaroise est arrêtée 
dans cette tentative par l’accord unanime des ci
toyens , et par l’institution du jury , qui existe 
encore dans la .Bavière rhénane , d’après les lois 
françaises.

Un fait encore plus remarquable , c’est la forma
tion d’un comité national à Deux-Ponts , institué 
pour fortifier la liber té de la presse allemande , et 
pour répandre par tous les moyens possibles en Al
lemagne les journaux indépendans. Un député ba
varois , M. Frédéric Schuler , s’est mis à la tète de 
Cette association ; le peuple répond à l’appel par des 
souscriptions nombreuses.

A Paris , quelques allemands patriotes se sont as
semblés au premier bruit, et out résolu de seconder 
de toutes leurs forces l’associaton nationale. La pu
blication d’une liste de noms connus en Allema
gne pour appartenir à des hommes d’un coeur élevé 
et d’un esprit éclairé , ne peut manquer d’être utile 
à une cause aussi noble, en réunissant sous le 
le même drapeau tous les Allemands qu’habitent 
la capitale.

— Le Boersen Halle (journal de Hambourg) pu 
ilie des nouvelles de la Poméranie qui confirment 
le licenciement de toutes les troupes de la Prusse , à 
l’exception de celles indispensables au service ordi
naire.

•— Madrid vient d’avoir un spectacle qu’on ne 
s’attendait pas à y rencontrer sous le gouvernement 
actuel , c’est l’execution de trois moines qui , par 
l’e'normilé de leurs forfaits , n’ont pu être sauvés 
de la potence, en dépit de l’influence de leur or
dre paissant. On annonce, comme devant avoir lieu 
incessamment, quelques autres exécutions de moines.

dissertation sur le Système des douanes en Belgique, plu 
sieurs positions qui ne pouvaient manquer de trouver des 
antagonistes parmi la jeunesse de notre université. Celles 
contre la souvciaineté du peuple et la liberté de l’enseigne
ment Ont donné lieu à des débats animés. La nouveauté de 
ce genre de débats , et l’intérêt qu’il a excité parmi l’audi
toire , nous engagent à en tracer une analyse impartiale et 
aussi fidèle que notre mémoire nous le permet. Nous préve
nons d’avance nos lecteurs que si, par hasard, il se glissait 
quelque erreur dans ce compte rendu , elle serait de notre part 
tout-à-fait involontaire.

À 11 heures avant midi , M. le recteur Warnkœnig ouvre 
la séance et invite les auditeurs , qui voudraient argumenter 
sur ta thèse , à se présenter dans l’enceinte à eux réservée. 
Cinq ou six jeunes gens répondent à cet appel.

M. Jaspin présente un court aperçu de sa dissertation.
M. D. B ., lit ce passage de l’avant-propos : Je me suis pro

posé d’écrire cette dissertation.... pour me conformer aux 
réglemens sur l'instruction publique, et demande à l’aspi
rant si , après l’arrêté du gouvernement provisoire du 
16 décembre 1830 , il regarde encore l’usage des thèses comme 
obligatoire.

M. Jaspin répond qu’il a écrit sa dissertation pour se con
former aux usages du tems où il a fait ses études ( sous le 
gouvernement de Guillaume ) et avoue| que l’usage des thèses 
est aujourd’hui facultatif.

M. B. B... dit que c’est bien aussi son opinion, mais que 
le passage susmentionné semblait insinuer ie contraire.

M. J. pense que c’est peut-être là une question sujette à 
controve se , mais il ne juge pas à propos de s’y engager , 
attendu qu’elle ne tient point au corps de sa discertalion.

M. S..... invite l’aspirant à développer sa position I : La
doctrine de la souveraineté du peuple est insoutenable.

M. J. insinue qu’il 11e pourrait le faire sans danger, parce 
[ne la roche Tarpéienna est près du Capitole. Il déclare au 
este ignorer ce que l’on entend par souveraineté du peuple ,

VNIVERS1TÉ DE GAND. — Une Thèse en 1832.

On lit ce qui suit dans un journal de Gand

Lés débats sur une thèse de jurisprudence avaient attiré 
un auditoire nombreux à la salle académique : outre plusieurs 
autres personnes, la presque généralité des étudians s’y
trouvait. L’auditoire attendait de nouveau : son attente n a 
point été déçue. La discussion a presque entièrement roulé 
sur des questions de droit public , que le gouvernement 
libéral de Guillaume-le-Sage faisait jadis prohiber par la 
censure.

que
reste ignorer ce que l’on .entend par souveraineté du peup 
et croit que , par conséquent, cette doctrine est insoutenable.

M. L........lui demande où réside la souveraineté-
M. J. : Dans le roi.
M. L....... : Et de qui tient-il son pouvoir ?
M. J : Des citoyens.
M. L....... trouve dans ces aveux la confirmation de la

souveraineté du peuple. Sur la demande de M. Jaspin, il ex
pose brièvement les principes de cette doctrine , et en déduit 
les conséquences.

Un débat s’engage ici sur la souveraineté elle-même, et sur
son exercice. M. L....... trace la différence entre ces deux points
importuns.

M. J. rép-nd, et finit par dire que les peuples qui se ré
voltent n’ont jamais causé que leur propre malheur. ( Violente 
explosion de murmures. )

M. D. B... avec vivacité : Prouvez donc que la révolution 
belge a causé le malheur du peuple.

M. le recteur fait la remarque qu’il n’y a pas lieu ici à dis
cuter sur des faits, mais bien sur des principes.

M. l’avocat V., D .....présente quelques argumens en faveur
de la souveraineté du peuple.

M. J. réponp que le peuplé ne peut être souverain , parce 
qu'il est barbare, il soutient d’ailleurs que le peuple ne peut 
exercer aucune souveraineté, à cause des abus qui se ratta
chent à cel exercice. Tous ne peuvent y prendre part. : les 
femmes, P. E., en sont exclues , ainsi que les enfuns et Iss 
mineurs , qui ont bien aussi des droits.

M. V.. B....... déclare laisser de côté) la doctrine Saint-Si-
monienne, et soutient que l’on ne doit point juger une ques
tion par ses abus.

M. V..... fait quelques nouvelles objections!
M. J., y répondant, dit que Bonaparte s’était rendu sou

verain par la force, mais que ia nation française consacra cette 
usurpation par son consentement tacite.

M. B. N.....  s’empare de ce dernier aveu pour mettre l’as
pirant en contradiction avec lui-même. Ses observations pré
sentées avec calme et habileté , emportent la satisfaction géné
rale de l’auditoire.

M. F..... argumente contre la position VII ainsi con
çue : L’interprétation extensive des lois, pénales ne peut 
être admise.

M. J,, la défendant, finit par alléguer l’exemple d’une 
ville en état de siège. (Violens murmures.)

M. le recteur renouvelle sa précédente observation.
M. D. B... demande à l’aspirant s’il croit que les enfans 

et les mineurs aient des droits j comme il l’a soutenu pré
cédemment.

M. J. répond affirmativement.
M. B. B... lui demande si ces mineurs ont le droit de se 

feiie donner telle éducation qu’ils jugent à propos.
M. J. ne le leur conteste point.
M. B. B,.. déduit de là que les mineurs ont droit à une 

instruction libre , que l’aspirant semble contester dans sa po
sition II.

M. J. lit cette position ainsi conçue . Pour l'avancement 
its lumières et Us progrès des connaissances humaines , 
Venseignement publique ne peut être libre. Il invite son an
tagoniste à entrer dans l’examen de la question telle qu’elle 
est posée.

M. B. B... réppud que ce n’est point à l’aspirant à lui pres
crire l’objet de son argumentation ; il déclare raisonuer sur les 
paroles mêmes de M. J., et lui renouvelle son objection sur 
le droit des mineurs à une instruction libre.

M. J. distingue entre l’instruction et l’enseignement, et 
encore entre l’enseignement publique et renseignement privé ; 
il dit que les mineurs pourront toujours recourir à ce der
nier , mais que le gouvernement doit diriger l’enseignement 
public.

M. D. B... ne voit pas comment le mineur sera libre 
dans le choix de ses instituteurs, si , préférant l’instruc
tion publique à l’instruction privée à cause de ses nom
breux avantages, il se trouve obligé de recourir à des écoles 
qu’il fhhorte,

murmures.]
M. L......, argumentant sur la position II, allègue contre lu

monopole de l'enseignement , l’exemple de l’Espagne.
M. J. : En Espagne l’enseignement est libre. ( On rit. )
M. L........ soutient le contraire.
M. J. déclare ne pas connaître l’histoire de tous les pays, 

Vouloir se renfermer dans la thèse.
M. l’avocat V. B.......  soutient que la liberté de. renseigne

ment doit être favorable au progrès des lumières, à cause de la 
concurrence qu’elle établit. Cette liberté existant, les inslito 
leurs à diplômes n’auront point la prérogative de s'abandonne: 
à la paresse, s'ils veulent ne pas se voir abandonner par leun 
élèves , qui pourraient alors recourir aux écoles libres.

M. J. répond que , du moment que l’on admet la nécessité des 
diplômes , renseignement ne peut plus être libre.

M. V.. B......... : Je nie cette nécessité.
M. J. soutient alors que l’enseignement ne peut être libre, 

parce qu’uue certaine c'aste s’en emparera pour tenir le peuple 
dans l’ignorance.

M. V.. B.........-.Peu m’importe celte distinction en castes:
la liberté ne craint aucune caste. Une ,caste ne se. corafose 
point de la généralité des citoyens : dès-lors, si une état 
de citoyens veut propager l’ignorance, une autre classe,fut- 
elle même dix fois moins nombreuse, ne tardera point, par 
l’ascendant du talent, de prévaloir dans l’opinion publique, 
et ainsi la liberté de l'enseignement tournera toujours à l’avan
tage des lumières.

M. J. craint toujoars le règne de l’ignorance : l’expérience 
l’a rendu sage .- on lui a appris que l’or peut se réduire en 
cendres, et c’est avec ce préjugé qu’il est venu à l’université. 
(Hilarité générale.)

M. B. B.... Bans la supposition qu’une classe de ciloyem 
veuille tenir le peuple dans l’ignorance , si le pouvoir, mai
lle de l'enseignement, entre dans les vues de cette classe, 
c'est à elle seule qu'il permettra d’enseigner ; il lui confiera 
le monopole de l’ignorantisme ; et alors que deviendront kl 
lumières ?

M. L......... reproduit à-peu-près la même objection.
M. J. cite l’anecdote de Galilée.
M. L....... dit |que cet exemple est un argument de pim

contre la thèse de AI. J. ( Marques d’assentiment. )
SI. B..... Monsieur , vous venez de parler de force mttolti

ie castes et de sectes Est-ce peut-être que la caste, '|!J- 
vous cause tant de lrayeur , a pour elle la force morale,tan- 
dis que la votre en est totalement dépourvue?

M. -I. garde le silence. , .
M. le recteur déclare que MM. les professeurs désireraient 

aussi présenter quelques objections-
Mi. le professeur H. . entre alors avec l’aspirant dajjS uni 

discussion sur la positiun VII susmentionnée. Il trace 1» * 
tinctiou entre l’interprétation extensive des lois qu’il 
et leur application analogique qu’il repousse , soutient îue 
juge ne peut être une machine, et qu’il est de sou devoir 1 
juger bien moins d’aprcs la lettre de la loi que d’apres IesPrl 
du législateur.

M. J. concède ce dernier point, mais ne croit pourtant p> 
que l’on doive appliquer une.loi que l’accusé ne pouvait“ 
prendre.

Cette argumentation , qui s’est passée avec plus de C“®*1 
duré jusqu'à midi.

M. le recteur déclare la séance levée. >(
MM. les professeurs se retirent: après quelques jDO.tneu 

délibération, ils rentrent dans la salle, et M. le sécréta** .
faculté de droit prononce la promotion de M. Jaspin au s 
de docteur en droit , avec le témoignage d’avoir répouao 
manière satisfaisante dans scs examens.“»‘UC adUOlcllSdlUlL/ U-U/ia ûlo tr»lurno/io. '(lot 0Ü-

Nous laissons là pour le moment les nombreuses tels . 
que nous inspire cette discussion interessante- \||f 
nous suffise de constater ici le patriotisme de MM- j jjj 
dians de notre université , et leur attachera™ t rationne ^ 
cause de ia révolution , et aux libertés qu’elle nous a ^ 
quises. M- Jaspin aurait dû songer qu’il ne suffit pas ^ 
pe des maximes telles qu’elles, mais qu’il fau des raisons ro 
es défendre. 11 s’était trompé grossièrement, en crol,*llej’j* 

•était assez de se donner des airs de suifisense peu1fes>.<
poser à une jeunesse dont il foulait aux pieds les p ^ 
S’il avait mieux connu cette jeunesse, n’eût il Pa' f jj.ej 
tendre à une attaque à la fois vigoureuse et Iogique • 
il pas dû se convaincre que ses antecedens n’étaiemi j, 
nature à lui rendre cette jeunesse favorable ? Hue, tués'* 
orange, sur (lequel on avait imprimé une partie ^,1 
que cet appel aux pedans hollandais momentaneren ,ä 
de leurs J-chaires , 11e pouvait qu’aigrir l’antipstj>iev* ^ 
positions insoutenables avaient fait naître? M. -Ias?puai 
n’avoir songé à rien de tout cela : mal lui eD a 
nous, nous serions presque tentés de regretter que 

as înîpuT dpfpnrln sps aaspriinns S& utî*an’ait pas^ mieux défendu ses assertions : sa délai *
plus difficile, n’en eût que mieux démontre 
ses doctrines absolutistes.

JOURNAUX HOLLANBAIS’ 

Oa fit dans le jStandaard de La Haye •

«Quelle que soit l’issue des négociations ^
que les puissances du Nord ratifient / .,2ner

a ft'24 articles ou qu’elles hésitent encore a 
toujours est-il qu’un pas immense vient ^ 
vers la conclusion de nos affaires. Si 'lestd’«1' 
de la conference de Londres sont anatmnei
cord pour adhérer à la convention fin 1
bre , la Hollande n’aura plus qu’à optei el)|

Oil1

prompte soumission ou un refus dont noo*prompte suuimssiuu uu un reiu* v*«-- aolf 
rions calculer les épouvantables conséquence ' ÿsane0même nous serions convaincus de l’impu1,5^e|iacii 
grandi états à mettre contre nous leurs $
\ dvr'onljnn TV---.Al« ei 111à exécution. D’an autre côté , si une s1



____j danS le dein do la1 conference,
Jûërrë"générale sera inevitable et noos devrons 
„o„8 ranger sous tes drapeaux de l’absolutisme , 
dans le camp de» Russes , des Prussiens et des Au
trichiens»

» Mais nous ne croyons pas que notre gouver
nement puisse hésiter lorsqu’il a h choisir entre 
des conditions acceptables {redelijke voorgaarden) 
et one ruine presque certaine ? Car il ne faut pas 
se faire illusion sur les dangers de notre positiou 
actuelle. Toutes les contributions qu’on va lever 
cette année ne suffiront pas à combler le déficit dont 
Je trésor public est menacé. Nos riches capitalis
iez sont en trop petit nombre pour qu’on puisse 
complet long-temps encore sur leur appui, La classe 
moyenne aussi sera bientôt réduite à la plus pro
fonde misère si ou ne cesse d'épuiser ses ressour
ces par la levée de nouveaux impôts et d'emprunts 
extraordinaires.

» Cependant il est des gens qui iiç semblent s’ef
frayer ni de la pralongation d’un pareil état de 
choses, ni de la possibilité d’une gtffirre géuerale 
Et quelle gnerrc encore ! Une lutte dont on ne peut 
prévoir ni la fin ni le3 résultats, une guerre de piin- 
cipes dout le triomphe nous enlèverait à jamais 
l’heiitage de civilisation et de la liberté que nous 
ont légué nos pères ! Et d’ailleurs ce triomphe meme 
est-il certain ? N’avons-nous donc p:us souvenance 
de ces guerres qui ont ensanglanté la fin du siècle 
dernier? L’Europe était alors liguée toute entière 
contre la France ; l’Europe était riche en trésors 
comme en grands capitaines , et la France n’avait 
dans ses caisses que des assignats , et à la tête de 
ses armées que des fils de laboureurs. Eh ! bien , 
cette Europe si puissante et si fière n’a-t-elle pas 
du subir le joug français ? Les souverains n’ont-ils 
pas baise’ la poussière des pieds de Napole’on ? L’ai
gle des Césars n’a t-elle pas du fuir devant l’aïgle 
française ? Après dix-huit années d’une guerre 
acharnée, le lit impérial de la nièce de Marie- 
Antoinette ne s’eat-il pas ouvert à un soldat de la
révolution ? »

5ÜDGET de la VILLE de LIÈGE pour iS31 (Suite) 
TITRE II. — Dépenses ordinaires.

Nature des dépenses.

Le ministre de l’intérieur vient de faire remettre 

des diplômes de véLérinaires de ir0 , 2° et 3* classe, 
délivrés par la commission d’examen créée par ar

tete royal du 3i août i83i , aux sieurs :
Brognier, André Joseph, né à Sars la Buissiêres, demeu 

ram à Einehe, Hainaut.
Delwart, louis Valentin, né à Québecq et y demeurant 

Brabant. '
Mathieu, François, né à Mouzon , département des Al 

canes, Erance , demeurant à Bruxelles.
Boccar, Adolphe, né à Gerpinnes , Hainaut , vétérinaire 

au I« cuirassier à Tournay,
Eo.ureux, Henri Joseph, né à I) mant, Namur, vétérinaire 

au 2' chasseurs.
Dubois, Charles, né à Goegnies-Hondeng , Hainaut, vé- 

‘erman-e à la «O* batterie.
llonterlnigne, Pierre, né à Gand, Flandre orientale, vé

térinaire à la 9e batterie.
Belong, Mathieu Alexis, né et demeurant à Anderlnes, 

«ainaut.
Jï.rè'l, lierre, né et demeurant à Louvain, Brabant. 

Marchie35 ’ ^ou'5 > n8 A Gosselies et demeurant à Mont-sur-

Aelruts, Jean Louis, né à Lierre, demeurant à Anvers.
uonterlingne Charles, né à Gaud , Flandre Orient. , vété 

nna,re a b lr= batterie.
à

J , *** ‘ HUUtTIK,
■cambot Louis Joseph, né à Névremvnt, commune de 
j 5 ' Fovince de Namur.

Rainât ome ’ Jean Bopliste ; né et demeurant à Miguault,

Douai, né à Venloo, Limbourg, vétérinaire 
Y4 batterie.

Odern )C'C > const. F. A., né à Basserelde , Flandre
Conrff ’ v<’l8rinaire à la seconde batlcrie.

Ç, Antoine Joseph, né à Fleurus , vétérinaire à la

Huy, le 26 février 1832.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

note?CWs ’ nous vous prions de bien vouloir insérer la 
la slvaolj > dans uu de vos prochains numéro. 

n0|re j!,0,?, .S8cu,itas à laquelle étaient assurés le séchoir de
du 1 ^Dup^lerie , pt jes marchandises , incendiés dans la nuit 
doniri,? Ce *"ois’ »frit, à l’instant même, constater le 
l’inde' ^ ï" ,le ses délégués, 

vaalité .,',nnite ’«hrée, sans la moindre contestation ni for
cenée „,n?nte , à une somme de H,000 francs, nous a été 

Un ^“.el4u«s jours après.
a été U- sur loquol il pouvait rester quelque doute ,
remboursé'U en 110tie faveur par la société , qui nous a 
distribuée. ’ CU outr8 > des gratifications que uous avions

Manière fr^'u'5 devoir rendre ce témoignage public à la 
Aifféez et»6 '°yalc dont la société a traité cette affaire.

J L. GODIN et fils,

Dépense 
effective 

de l'exer
cice pé
nultième.

Sommes
accordées

l’année
précéd.

bureau , police, sû
reté , salubrité, tra- 
vaux d'entretien.
Ier. Traitemens et

27
frais de bureau.

V11 bourgmestre . .( (
28 Vux quatre éckevins, à( 5845 29z

29
800 Us. chacun . .(
Traitement du secrét. -1

(
15oo

3o Id. des buralistes.(
3i '’rais de bureau, feu et(

j5i2i 3g islumière , impression ,( 
Timbre des registres de( 
Fétat-civil. etc. . •(
Traitement du receyeur32

33
municipal .... 1200
Traitement de l’archi-

34’
tccte voyer. , . . i5oo
Traitement des 2 inspec

35

teurs des travaux pu
blics. (1) . - 1100

Fra.tement de l’inspec
teur des fontaines. . 396 90

36 Traitement du crâneur
pour la conservation 
des eaux. . 100

37 Entretien du mobilier de
l'hôtel de ville. 170 58

§ If. Police
3 S Traitement des 4 com

missaires de police et 
frais de bureau. (2) 4536

39 Traitement de 10 agens

40
de poliee. . . 3969

Dépense des détenus à la
chamb. d’arrêt munie. 5o

4i Dépense des détenus par
3i 49

42
jug. dutrib. simp. pol

Frais des autopsies ca

43

davériques .
§ III. Sûreté. 

Compagnie des pompiers
6076 47solde , etc.-. . . ,

h
45

Conapag. habill. annuel 1185 97
Entretien des pompes

46
incendies , primes , etc 

Entretien de 2 nacelle.
340 31

47
de sauvetage. (3) . 43 13

Dépenses de la garde civ
14696 0748 Eclairage de la ville.

4
§ IV. Salubrité. 

Balayage et nettoiemen
de la ville . . . 4700

5o Entretien des fontaine
et pompes publiques

5i Entretien et curage de

52
ports, canaux et égouts 

Entretien et construe
tion des réceptacles e

53
latrines publiques . 

Hospice de santé poui
les femmes au palais 1012 27

54

§ V. Bàtimens com
munaux.

Entretien de6 bâtimen
communaux. . . 998 45

55 Contributions des bâti
mens communaux . go 80

56 Assurance contre l’in
ceudie des ces bàtimens. *45

5' Entretien des horloges 127 4o
5 Entretien des halles. 147 2°

§ VI. Bàtimens milit
5c Entretien des caserne

. 1794 °3et bàtimens militaires
6c Loyer de l'ancien cou

vent de Ste.-Agathe J
ci-devant destiné pou
l’infirmerie militaire et
la chambre des malades 567

6 Loyer de 2 bâlim. pou r
magasins militaires. (5) 1207

6 Assurance contre l’in-
ceudie des bâtim. mili . 3992 ^9

C 1 Fourniture et entretie 1
du mobilier de caser- , '
jw®egt 1 i . ■ •

i5oc

2024

1200

15oo

3g6

100

3oo

Sommes
proposées 
par l’ad
ministra
tion locale

3ooo 
3200

i5oo
(

5S{ ”89 
( 48 oo

i5oo

5o

6200 
1245

5oo

4yoo

3goo

3oo

i4oo

3ooo

56

36o

3g6

3ot

9°

6200
1245

5oo

4700

1200

4.000

3oo

i4oo

r4°o

3ooo

567

600

66

25

« Dépense Sommes
iccordées

Sommes
«fi

"fi Nature des dépenses.
effective 
le l’cxer-

proposées 
par lJad-

O dice pé- 
1 ultieme.

précéd. ministra
tion locale

64 Entretien des corps de
garde ..............................
§ VII. Petite voirie.

164 164

65 Entretien des paves et 
chemins vicinaux . 3992 49 4ooo 4ooo

66 Entret. des promenades. 391 77 4oo 4oo
67 Entretien des quais , 

ponts et murs d’eau 1923 V 2000 2 000
68 Entretien des clôtures

de la ville........................
Ehap. 2. Bienfaisance. 
culte j instruction pu
blique , science et arts ,

22 I 5o 5o

commerce.

69
g 1er. Bienfaisance, 

Entretien des mendians
aux dépôts et colonies. 

Subside à la société ma-
6602 S3 6090 6000

7°
ternelle......................... 700 7ÓO

§ II. Culte.
71 Logement de trois des-

serrans, «... - 6âo* «so 680
7S Traitement supplémen 

taire à i5 vicaires (5). si5o 52 *a5o saSo
73 Traitement complément 

aux 3 vicaires de St.- 
Nicolas............................ i3q 15o i5o

§ III. Instruction
publique.

74 Collége municipal, trai-
tement des profes
seurs (6). . . . 11571 66 ro38o h 9°.

75 Collége municipal, prix
aux élèves..................... 4oo 4oo 200

76 Collége municipal, frais
de bureau de la com-
mission. . 266 73 i5o 5o

77 College municipal, èn-
tretien des bàtimens 
et du mobilier. 291 66 3o7 3 0:0

78

79

Académie de dessin , 
traitement des deux
professeurs......................

Académie de dessin ,
i5oo i5oo i5oo

prix aux élèves. . . i5o 100
80 Académie de dessin ,

entretien du mobilier. i4g 29 15o 7-0
81 Académie de dessin ,

entretien, et achat de 
modèles et dessins (7). 200

82 Académie de dessin . 
traitement du con-
cierge surveillant et 
chauffage......................... 22 0 220 2 20

83 Académie de dessin . 
loyer du local. 4oo 4oo

84 Ecoles primaires gra
tuites. Traitement par 
moitié des instituteurs 
des 4 écoles de garç. (8). 1987 5o 2000 2000

85 Prix aux élèves desdi-
tes écoles........................ i5o i5o

86 Fourniture de papier , _
45o 45o

87
plumes , etc.
Ecoles de filles, frais

349 8 j

de Ier établissement. (9). 207 68 6 To 4oo
88

89

Ecoles de filles, four
nitures. . ...

Ecoles de filles , traite-
100

ment des institutrices 
et sous-maîtresses. 1100

9e Ecoles gardiennes d’en- 
fans. Subside aux trois 
écoles (10). . . . 800 800 1200

91 Subside à Mme. de
Beauvoir , pour son 
école gratuite de filles 100 100

9’ Subside à l’école pri-

9'
maire de Ste-Véroniq 

Subside à l’institut des
100 100 100

sourd3-muels. . 
Etablissemen' d’uneéco 
le industrielle pour les
ouvriers.....................

Subside à la société

200 200 200

*5oo

94

9*
pour favoriser l’ins
truction élément, (i i) i5o 25o

9(
§ IV. Sciences et arts 
Subside ann.au conser 
yat. royai de m usiq. ( 12 ) 4ooo 4ooo 4000



ww»p;o Nature des dépenses.

Dépense 
effective 

de l’exer-

Sommes
accordées

Tannée

Sommes 
proposées 
par l’ad-

i-it
cice pé
nultième. précéd. ministra

tion locale
97 Subside à la société

d'horticulture. : IOC IOC
98 Subside pour l'exposi-

trou bis-annuelle de
tableaux des peintres
vivans. 3oc

99 Subside pour la salle
des spectacles. (i3) . 2835 2835 2835

§ Y. Chambre de coin-
merce.

IOO Traitement du seeré-
taire , du concierge et

38ofrais de bureau. . . 567 02 349 20
Chapitre III. Dettes. 
Rentes perpétuelles, ein-

prunt, pensions.
§ Ier Rentes perpétuelles.

loi Echéance de la rente -
constituée au 3i dé
cembre i83i. . . . 5oio3 78 50787 76 50787 76

102 Intérêts arriérés, der-
nier 10e de l’échéance

io3
de 1817, . . . , l32 54 32 58

Inter. arriérés, échéance
de 1827 . . io65 52 297 27

io4 Inter. arriérés, échéance
de i 829........................... 628 18

io5 Rentes sur la halle des
drapiers. . . . 63 25 74 o3 74 o3

to6 Rente sur l’ancienne 
église de Ste-Ursule. 125 125 125

IO7 Rente sur partie du 
béguinage de St-Chris-

108
tophe (ii) . . . .

Rente sur l'ancienne
96 73 96 »3 96 73

chapelle de St-Micliel. 165 3o i65 3o 165 3o
109 Rente sur l’ancienne 

église de St-Thomas. 
§ 11. Emprunt du 20 

septembre i83o , de 
10,000 fls

665 665

I 10 Remboursement , 2e ,
10e et intérêts. i5oo i45o

§ III. Pensions.
III Pension à Debêche, Sa-

cré, Ausustm et veuve
Perée (i5) ....

Pension à la dame "Ve
600 600 600

I 12

ii3
Velez................................

Pension à Fanton et
35° 35o 35o

. Ledent (16).
Pension à M. Charmant,

4oo 4oo 4oo
n4

ancien principal du 
college. ..... IOOO IOOO IOOO

115 Pension à M. Soleure , 
ancien secrétaire de 
la ville............................

s

5oo 5oo 5oo
116 Pension au Sr Mathclot,

117
ancien employé (17). . 

Pension au Sr Detil-
240

leux , ancien agent de
police. ..... 200

Chapitre IV.
Dépenses imprévues ,
Je te s publiques , s er-
vice militaire. •

I18 Dépenses imprévues , 
fonds dont l’emploi de
vra être autorisé parle 
conseil de régence. . 1743 9' 2000 2000

Jl9 Dépenses à la disposi
tion du bourgmestre. . t5o i5o i5o

120 Au receveur de la ville
pour payement des lo
gemens militaires (18). 5oo

*21 Fêtes publiques. . . . a5o Coo
122 A-vances pour logement 

et nourriture des mili-
ci en s et sémestriers. . 600 600ia3 Avances pour transport 
des déteuus et militai-
res malades- 4oo 4oo

Total * IQ25o6 92Recapitulation. 
Montant de recettes or-

286725 58dinaires et extraordin.
Dépenses ordinaires. . . 192506 66

Reste disponible. . . 94218 9a

(1) 34. L’vm k yoo, Vautre à 5oo fis.
(2) 38. Sauf à ne plus payer si le gouvernement conti

nue de les nommer.'
(3) 46. Dernière année de l’entreprise.
(i) 61. Prix de baux,

(5) 72. St-Nicolas , 3. St-Pholien , 2. St-Remacle, 1. 
St-Antoine , 1. Ste-Poi, 2. Ste-Marguerite , 1. Ste-VVal 
bürge, i. St-Cliristophe, 1. St'Grilles, 1. Ste-Véronique; 2,

(6) 74. Le gouvernement a accordé une subside de 
f. 3,ooo. *

(7) 81. Tant pour l'académie que pour l’école établie au 
Collège.

(8) 84- L autre moitié est payée 1 ar le gouvernement.
(9) 87. Subside du gouvernement de f. 25o en i83i j 

on sollicite le double pour i83a.
(10) go. 2 Sont déjà en activité M. Duflos, dirigeant 

une de ces écoles a reçu en i83i directement du gouver
nement un subside de 1,000.

. (‘0 95- Une commission du conseil s’occupe de l’orga
nisation de cette école.

(t2) 96. Egal a celui payé par le gouvernement.
(i3) 99. Suivant contrat.
04) 107, 108 , 109. Ces propriétés ont été acquises

par la ville, 1

05) in. A chacun 1S0 ü,
06) n3. A chacun 200 fl.
i/) 116, 117. En disponibilité ils continuent à rendre 

des services.
08) 120. Il lui est alloué 5 p. °lo sur le montant des

, ets qu’il paye , sans que cette remise puisse s’élever à 
plus de f. 5oo.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.

Faculté des Sciences. — M. Jean-Joseph Herfst > 
de Maaseik , subira l’examen de candidat en scien
ces le 29 février à quatre heures.

JblAl CIVIL PL LIEGE du 25 février. 
Naissances : 4 garçons , 2 filles.

Deces , 2 filles, 3 hommes, 3 femmes, savoir: Charle 
lairon, age de 66 ans, cordonnier, rue Chaussée des Prez 

Jean Henri Bay, âgé de .82 ans, portefaix, rue Roture 
veuf de Marie Catherine Damoiseau. — Jean Hubert Jo-enl
Debocm, âge de 21 ans, cuirassier au !=>■ régiment.__Ma-
ne Anne Rôtie, âgée de 7i ans, journalière , en Bergérue 
-Elisabeth Bemiux, âgée de 60 ans, couturière, faubours 
Ste-Mai guerite, veuve de Martin Braive. — Marguerite Mèche. 
agee de 4o ans, lieibiere, en Pierreuse.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui mardi 28 février , 7<= représentation du 5» moi< 

la premiere representation Ae Jeune et Vieille, ou le premiè 
et dernier chapitre, vaudeville nouveau en 2 actes de AI 
Scnbe, suivi des beux Divorces, vaudeville comique

On à 6 lieures )es Deux ^
voyauis , opera.

Le direclHir réclame l’indulgence du public ne pouvan 
fournir d autre opera pour cette représentation vu les" nom 
b AUu premier T'1'0!13 T» arrêtent le répertoire et les études 
Poncliàrd. 1 a Plenlieie representation de M. et Mde

MASQUE116 P,'°cllain GIÏAND et BEAU BAL PARÉ <

Double orclieslre. Grand luminaire.
Toute entree et billets donnes supprimas.

S’adresser pour les billets au buraliste.

ANNONCES ET AVIS OIVEtlS.

Comme il y a spectacle extraordinaire vendredi deux mai 
courant , le jeune H. LEONARD a l'honneur de prévenir i 
public , que son CONCERT est REMIS au lendemain sanie, 
trois mars.

YENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES.
. Le mardi 28 février 1832 , à deux heures aprè 
" su,vans . a la même heure, le n
i *-alre MOXHON VENDRA une quantité de fieu 
^ et d’arbustes en pois, tels que camellias, óra: 

gers, lauriers rose>, geianiums , rosiers de Be 
gale , de choix, bruyères, azaleas, etc.

Cette vente aura lieu à la maison occupée ci-devant p: 
les grandes messageries , au coin des rues Féronstrée et Si 
Jean Baptiste, a Liège.

La belle et grande MAISON à porte cochère , avec remis, 
ecune et pu dm clos de murs . sise à Liège, faubour- Su 
Marguerite ,n° 348 , a été adjugée au prix de 12 000 (ls° P j 
et on peut a surenchérir d’„n 20= en en faisant la déclar 
lion devant le notaire PAQUE, avant le 29 de ce mois.

150 Mardi 28 février 1832, à 9 heures du matin M An 
Dumont Massange fera VENDRE à la ferme, dite du Château
rVrirpc £ jVVEL01 >,l.ar le nolaire BIAR, 20 trés-bell 
VACHES et Lenisses pleines. A crédit.

EN VENTE

Chez P. ROSA , imprimeur, rue Souverain Pont, n° 331 
M. Coco et Boule-Dogue , ou le Bossu physicien et leChi 
savant , folie vaudeville en un acte et deux tableaux, » 
M. BOUGNOL, premier comique du théâtre royal de Lié 

Prix : 25 cents.

VENTE DE BELLES PLANCHES DE BATEAUX.
Le mardi 20 mars 1832, à dix heures du matin, M, I 

baron de Wautier , fera exposer en VENTE publique, pi 
le ministère de M° DIDOT , notaire à la résidence de Bon 
vignes, environ 24,000 pieds de belles planches de bâteau

Cette vente aura lieu à Anseremme, près Dînant, chr.L- 
sieur Maréchal , cabaretier.

A crédit moyennant caution et aux conditions dont il sera 
donné lecture. 983

Le mardi 28 février 1832, aux deux heures de l’après- 
midi , il sera procédé par devant M. le juge de paix d» 
quartier de l’Est de la ville de Liège, eu son bureau, rat 
Neuve derrière le Palais , n° 443 , et par le ministère de 
Maître LAMB1NON, notaire à Liège, à ce commis, à ta 
VENTE aux enchères et à l’extinction des feux , dös.IMMEU
BLES , dont le détail suit :

1er Lot. — Une MAISON , cour et dépendances, située tue 
du Vinâve , commune de Grivegnée.

2e Lot. — Une FORGE et dépendances, contigue à la
dite maison.

A voir le cahier des charges au bureau de M. le juge de 
paix et en l’étude du notaire LAMBINON.

Mercredi quatorze mars (832 , à dix heures du matin,daiii 
une des salles de l’hôtel-de-ville à Verriers, il sera pvoççdî 
par le ministère de L. DAMSEALX , notaire , à la requête 
de la commission administrative des hospices civils de cetie 
ville à la LOCATION à l'enchère.

1° D une prairie exploitée par l’hospice des vieilles gens, 
sise en lieu dit Trou Navay , tenant du midi au chemin Vert, 
du couchant a la ruelle du Trou-Navay , du nord et au le
vant à une prairie tenue en location par N. Closon.

2° D’une maison de bains, prés l’hospice des malades, i 
Venders.

3° De quatre maisons cotées numéro 1546, 1547, 1548é 
1549 , rue des grandes Raines, à Verviers.

Les amateurs devront se faire accompagner de leurs caution!
g-™- — -  ................ .......... —i

COMMERCE.

Bourse de Vienne du 17 février. — Les métalliques clairi 
a 85 5|8 ; 4 p. c. 00 0|0.— Actions delà banque HH ;|i 
— Partielles 121 Ojq — Lots de 100 fl. 180 1 (2. — Billeh 
de la banque de Vienne 47 318.

Fonds anglais du 23 février. — Les consolidés sont i 
82 1(2. •

Bourse de Paris du 24 février.—. Rentes , 5 p. 0[0 ! 
du 22 mars 1830, 97 fr. 25 e. — 4 U2 p. 0(0, jouis»1“'* 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. oio , joui» “ 
22 juin 1830 , 66 fr. 80 — Actions .le la banque, 0R9R “j 
00 c. — Certif. Falconnet 78 fr. 05 c. —. Einpr»»1 toff 
d’Espagne 1830, 75 3(1. - Emprunt d’Haïti, 000 M"’ 
— Emprunt rom. 79 3(4. — Emprunt Belge 75 3/4.

0(4 0(0 00 0(0. —Idem différée Ü0|00. —Bill, de ch- 0“ 
0(0 0. — Syndicat d’amortissement 65 3|4 66 1|8 0(0. — a 

1 reino 2 1|2 , 00 0(0 0(0 Act. Société tie connu. OOOjO
— Rus. Hope et G' 5, 88 et 89 3|4. — Dito ins.
0(0 0(00. — Dito C. Ham., 00 0(0 0. — Dito em. à L-O5
— Ham), à Fond. 0p 0(0. — Ben. fr. 3 °(„ ,66 3(4 O«1
— Esp. H. 5 0(0 , 00 — Dito à Paris, 00 0.0 — Ren« Pf! 
00 0(0 0 0(0 0(0 0(0 0 0(0.—Vienne Act. tianq. 00 -
0[0 0(0 0(0. — A Bot. U' 1. 000. — Dit.» 2« 1. 000. - 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 5, 71 5(8 OlO 
Dito Londres 00 0(0 à 00. — Brésil. 0(0 OlO 0(0. ß(*c5
— Perp. d'Amst., 46 0(0,

Bourse d’envers du 25 février. — Chatif3^_^

à courts jours. aimais.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1 °[o av. A
12 07 1(2
47 1(4
35 314
35 5[i6

Escomjj

12 AUfJl2'4
47 fS *
35 5i8 3a n
35 1(8 A •
te 4 0(0

Cours des Effets 
Empr. de 12 mill. , 5

Hollande.

Empr. de 10 mill. , 
Empr. de 24 mill 
Dette active, 
Oblig. de Entr. 
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

d’intérêt, 91 3|4 *
» 89 tn

00 00 0t0-
92 0(0
00 00.

00 OlO-
00 Ofi,83 et 86

de1
Burma * Bruxelles., du 25 février. — Emprunt, 

lions, intérêt 5, 91 7|8A — Emprunt de 10 TO®
inlprz?»! -li/1 A 17___ . i . ■<* a ~,nit<xns . ,1$’
**--- , ----- - u , y, y jo .tv — muni uni ut-
intérêt, 88 3(4 A. — Emprunt de 24 millions »

H. Lignac, impr. du Journal , place du Spert* i
i


